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Centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer
Question écrite n° 39273

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le manque
de moyens financiers du centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer. Les etudes statistiques, effectuees a la
demande de son predecesseur et commentees par le professeur Devulder, avaient mis en evidence la necessite
de faire beneficier la region Nord - Pas-de-Calais d'une politique sanitaire de reequilibrage tant cette region est
en grande difficulte. De plus, la position du centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer au niveau regional est tres
preoccupante : concernant la dotation globale de fonctionnement par journee, le centre hospitalier recoit les
moyens financiers les plus bas ; concernant la dotation globale de fonctionnement par lit occupe, le centre
hospitalier est en avant-derniere place ; concernant la dotation globale de fonctionnement par maladie traitee, le
centre hospitalier est en derniere place. La mise en equation de ces donnees fait apparaitre que le centre
hospitalier de Boulogne-sur-Mer est l'etablissement qui recoit le moins de dotations d'Etat. De plus, ce centre a
le taux d'occupation le plus eleve et la duree de sejour la plus courte. En consequence, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures visant a retablir la situation et a satisfaire les nombreuses revendications du
personnel du centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer.

Texte de la réponse

Aujourd'hui, le programme de medicalisation du systeme d'information (PMSI) constitue un instrument pertinent
de mesure de l'activite des hopitaux. Selon les premiers resultats du PMSI, qu'il convient de valider, le centre
hospitalier de Boulogne-sur-Mer apparait bien comme etant moins dote que la moyenne des etablissements de
sa categorie dans la region Nord-Pas-de-Calais. C'est pourquoi, depuis 1994, les services de l'Etat dans la
region ont alloue a cet etablissement 6,2 MF de credits supplementaires pour renforcer sa base budgetaire.
Cette action sera poursuivie. En effet, la reduction des inegalites de ressources entre etablissements
hospitaliers est une priorite du Gouvernement, posee comme telle dans la reforme de l'hospitalisation publique
et privee. En outre, dans le souci constant de pallier les insuffisances de moyens dont dispose la region Nord-
Pas-de-Calais pour la couverture de ses besoins sanitaires, nombre de mesures specifiques ont ete mises en
oeuvre ces dernieres annees. Ainsi, au titre du contrat de plan passe entre l'Etat et la region Nord-Pas-de-
Calais, 349 MF de credits d'Etat ont-ils ete consacres a la realisation des IXe et Xe Plans. La participation de
l'Etat a l'achevement de la modernisation des centres hospitaliers et des hopitaux locaux prevue au XIe Plan est
de 125 MF. A ces credits, vont s'ajouter 30 MF destines a renforcer la prevention et la lutte contre l'alcoolisme,
les toxicomanies et le Sida.
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